
BIOCOOP PLACE DES FÊTES : ancrer et élargir la mobilisation 

Le 1er mai 2026

Après la réussite de leur débrayage le 11 avril dernier où les 2/3 du personnel ont fait
grève le samedi après-midi pour protester contre les méthodes cassantes du directeur
intérimaire  recruté  en  application  du  protocole  de  fin  de  conflit,  le  collectif  des
salarié-es du magasin est bien décidé à ancrer son action dans la durée.

Ainsi, outre faire connaître les avancées arrachées par leur grève de janvier dernier,
iels tiennent, en ce jour symbolique de fête des travailleuses et des travailleurs, un
point fixe à la manifestation parisienne pour faire connaître les prochaines échéances
de leur mobilisation qu'iels comptent élargir à toute l'enseigne :

-  avec  l'appui  de  leurs  syndicats,  iels  appellent  à  se  rassembler  jeudi  25  juin
prochain, à partir de 17 h, devant le siège de Biocoop sis 28-32 boulevard de Grenelle
Paris  15ème (Métro  Bir-Hakeim) et  attendent  d'être  reçus  par  les  dirigeant-es  du
groupe pour faire entendre leurs revendications ;

- trois premiers dossiers de demande de requalification de fonction sont été déposés
devant le Conseil de Prud'hommes de Paris, qui seront examinées par le bureau de
conciliation le 14 octobre 2026.

Leur comité de soutien est composé à ce jour des organisations suivantes :

L’Après  Paris  Nord,  le  Baranoux,  la  Cantine  des  Pyrénées,  CGT Myam,  CGT
Terroirs d’Avenir, Collectif Mise En Place, les élu-es communistes du 19ème, FA −
Groupe  Salvador-Segui,  LFI  19ème,  NPA-L’Anticapitaliste  19ème,  NPA-
Révolutionnaires  Paris  20,  Révolution  Permanente,  SNCSN  CNT-SO,  SUD
Commerce Francilien, SUD Le Zingam, SUD Triporteurs, UL CGT du 19ème, US
CGT Commerce Paris… et des habitant-es de Place des Fêtes ainsi que des client-es
du magasin solidaires !

Son action est à suivre sur :

https://www.facebook.com/profile.php?id=100066774802780&sk=about

https://x.com/csgrevistes

Celle de leur collectif :

https://www.instagram.com/biocooplesfetes_engreve/

Leur caisse de solidarité :

https://www.we-solidaire.com/fr/collecte/soutien-aux-salarie-es-de-biocoop-les-fetes


